
 
 
   
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                
Mairie Pézilla la Rivière   

                 Tél : 04 68 92 00 10 - Fax : 04 68 92 88 47. 
                          Ouvert du Lundi au Vendredi  
                     De 10h à 12h30 et de 14h à 16h 30 
                     mairie.pezilla.la.riviere@wanadoo.fr 
                                                              http://www.mairie-pezilla-riviere.fr 

 

Le jeudi 29 avril dernier, a eu lieu, au centre culturel, la réunion publique consacrée à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de Pézilla devant permettre la mise en œuvre du projet d’ « éco parc » de la Communauté d’ Agglomération 
sur le plateau viticole au Nord de la commune (avec notamment le volet éolien). 
Animé, parfois passionné, le débat a permis à chacun de s’exprimer. Partisans ou opposants au projet ont pu ainsi faire valoir 
leurs arguments et  défendre leur point de vue. A ce titre, (et malgré quelques  éclats de voix…),  il fut très intéressant car le 
champ de la discussion s’est souvent élargi sur les problèmes généraux de la production d’énergie qui font souvent l’actualité et 
sur des questions de développement local qui concernent plus directement la population de nos villages et les élus que nous 
sommes. 

Faut-il développer la production d’énergies renouvelables ?...  Participer à la  réduction des émissions de gaz à effet de 
serre sans cautionner une solution tout – nucléaire, semble être une bonne option; en attendant que nos comportements de 
consommateurs changent  et que nous nous engagions enfin dans des économies radicales dans tous les domaines, afin de 
protéger les ressources naturelles. Sur ce point, il semble que nous ayons maintenant un large consensus. Sauf que … nous 
entendons revenir des airs bien connus : «Oui aux énergies propres … mais ailleurs !»   «Oui aux économies d’énergies … mais à 
d’autres ou plus tard !»  etc.etc… 

Nous avons, ici, des gisements solaires et éoliens parmi les plus intéressants du pays. Pourquoi ne pas les utiliser ? Bien 
sûr, nous sommes conscients que ces installations ont un impact visuel important, bien que totalement subjectif, dans nos 
paysages  et que celui-ci constitue une richesse  partagée qui dépasse largement le cadre du territoire communal. Mais la mutation 
inexorable de notre vignoble, avec l’arrachage de centaines d’hectares, n’impacte t-elle pas davantage nos garrigues ?  Un tel projet 
ne peut se concevoir que s’il est global et accompagné d’une réelle volonté de participer, avec ses retombées, à maintenir une 
activité agricole sans laquelle notre pays mourra. Faut-il nous résigner à devenir un lieu de villégiature où la seule économie sera 
celle du tourisme, des services et de la construction ? Sans économie, il ne peut y avoir d’aménagement du territoire ! 
Le débat fut donc intéressant mais j’ai bien peur qu’il ne soit, une fois de plus, tranché en d’autres lieux bien lointains,  par 
d’autres gens qui ne savent pas et ne sauront jamais où sont la Padrère, els Terra Ulls, ou el Manadell, qui ne comprendront 
jamais qu’on puisse être attaché ainsi à ceux qui, malgré les difficultés, travaillent encore aujourd’hui ces terres façonnées par nos 
anciens; tranché finalement par des gens qui ne comprennent rien à nos problèmes ou pire, qui s’en fichent éperdument. Nous 
irons néanmoins au bout de la démarche laissant à ceux qui font tout pour la faire capoter, la responsabilité d’un échec éventuel . 

Autre bel exemple de décentralisation : l’Urbanisme. Nous avons mis quelques années pour élaborer notre PLU. Débats, 
réunions techniques, enquête publique, avis favorables de tous les services, quelques dizaines de milliers d’euros d’études, 
beaucoup de temps, d’investissement personnel de la part des élus, pas mal de désagréments aussi : bref…une véritable épreuve 
qui s’est terminée en juin 2008 par un document opposable qui décline un véritable projet pour le village et son territoire. A 
peine quelques semaines plus tard (juillet 2008) un « Porté à connaissance» du représentant de l’Etat  remet tout en question sous 
prétexte d’éléments nouveaux « découverts » à l’occasion d’une étude sur l’inondabilité de la Têt. A ce jour, ce sont des pans 
entiers du PLU qui sont bloqués. Sur ce dossier aussi, nous nous mobilisons pour défendre un développement harmonieux et 
raisonné de Pézilla.  

 Le quotidien de nos fonctions n’est pas toujours facile et les difficultés viennent souvent d’où on ne les attend pas. 
Nous avons, heureusement d’autres sujets de satisfaction et le programme des manifestations de cet été nous laisse espérer de 
belles émotions. Merci à toutes celles et tous ceux qui les ont préparées et qui vont s’impliquer dans leur organisation. Venez 
nombreux faire la fête, vous divertir et oublier les soucis, en famille ou entre amis. C’est à l’ombre des platanes, au son d’une 

sardane que nous pouvons peut-être mesurer le mieux la chance que nous avons de vivre ici. 

                                                                                                                      Le Maire, 

                                                                                                               Jean-Paul BILLES. 
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 Conseil Municipal  
Principaux points abordés lors de la réunion du Conseil 
Municipal du  Mardi  1er Juin  2010.  
 Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme  

- Zone de développement de l’éolien : bilan de la 
concertation 

 Modification du Plan Local d’Urbanisme :  
- ZAE « Les Castagnes » 
 Marchés publics 

- Attribution des marchés de travaux :  
« Le Vieux Moulin », « Les Bardères », « réfection de 
la toiture de l’église des Saintes Hosties »  

 Contrat de prêt à usage ou Commodat « les 
Hortes Altes » 
 Convention d’assistance technique fournie par 
les services de  l’Etat (ATESAT) 
 Matériel de musculation :  

- convention de mise à disposition 
 Acquisition d’une parcelle « La Branca Del Mas » 
 Redevance d’occupation du domaine public par 
les ouvrages des réseaux Publics de transport et de 
distribution d’électricité 
 Remboursement de frais 
 Déclarations d’intention d’aliéner 
 Questions diverses 

 

 Info village : 
 Maison de Retraite de Pézilla-La-Rivière :  
 
Réunion 
Publique le 
Lundi 14 Juin 
2010 à 19h  au 
Centre Culturel  
 
 

 

La Municipalité de Pézilla-La-Rivière, le Conseil Général 
et la DDASS des Pyrénées-Orientales,  l’Association « Les 
Résidences Catalanes Solidarité Sénior », organisent  une 
réunion publique sur la nouvelle maison de retraite de 
Pézilla la Rivière qui devrait ouvrir ses portes fin de 
l’année 2010. 
Cette réunion sera consacrée à la présentation : 
- des missions de cette structure et sa collaboration avec 
les partenaires locaux existants 
- de l’organisation architecturale de l’établissement, 
- Des modalités d’admission dans cette structure pour les 
personnes âgées 
- Du calendrier et des modalités des futurs recrutements  
du personnel par le biais d’un dossier de candidature qui 
est disponible sur place, en mairie et au siège de la 
Mutualité Française.  
 

 Interdiction  de  circulation  « La  Serre  
Montèze » : Considérant le manque de visibilité et le 
danger pour les usagers que représente l’intersection 
entre la RD614 et les chemins situés de part et d’autre 
du ravin du Clot d’en Godail ainsi que le problème de 
sécurité que posent les automobilistes qui empruntent 
ces chemins pour rejoindre plus rapidement la RD 16A 
située à l’aval, un arrêté municipal a été pris le 4 mai 
2010. Celui-ci interdit la circulation des véhicules à 
moteur dans les deux sens sur les dits chemins entre la 
jonction avec la RD614 et le pont situé en aval menant à 
la RD 16A, au lieu-dit « La Serra Montesa ». Ces 
dispositions sont matérialisées par la pose de panneaux à 
l’extrémité de chaque voie. Cette interdiction ne 
s’applique pas aux riverains. 
 

 Parking Carrero - passage piétons : il est 
maintenant possible d'emprunter le passage piétons qui 
relie le parking du Carrero à la rue du Docteur Soucail. 

 

 Prêt de tables et chaises : 
Toutes réservations de tables et /ou de  chaises doivent 
être effectuées au moins 15 jours avant la date 
d'emprunt du matériel au secrétariat de la mairie. 

 

 Remise de récompenses : le 14 Juillet prochain, 
la municipalité récompensera les personnes s’étant 
distinguées par tout acte méritant qu’il soit culturel, 
sportif, civique, …. Si vous êtes concernés, veuillez vous 
inscrire au secrétariat de la Mairie avant le vendredi 25 
Juin 2010. 
 

 Environnement : 
 Propreté :  
Rappel des horaires de ramassage d’OM d’été : A partir 
du 15 juin pour l’ensemble du village : 2 passages (mardi 
– samedi) : poubelles vertes ou marrons / 1 passage  
( jeudi ) : poubelles jaunes. 
Un nettoyage complet des conteneurs enterrés sera 
effectué entre le 7 et le 11 juin. 
 

Vie au Village 

Memo 
-  Permanence des Elus :  
le week-end et les jours fériés en téléphonant au numéro de la 
Mairie 04 68 92 00 10, un répondeur vocal vous donnera le nom et 
les coordonnées de l’élu de permanence à contacter en cas 
d’urgence. 
-  Police Municipale : 
 les bureaux de la Police Municipale sont situés au 48, avenue de la 
République (dans la cour de l’ancienne Mairie).  
Téléphone  bureau : 04 68 51 02 61 
06 33 27 82 95 (Brigadier de Police Municipale  Steve AUBREE) 
mail : policemunicipale.pezilla@gmail.com 
- Horaires d’ouverture de la déchetterie de Saint-Féliu-d’Avall :  
La déchèterie est ouverte : les lundis, mercredis, jeudis, vendredis et 
samedis de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30. 
-  Eau – Assainissement (Communauté d’Agglomération):  
Tél. : 04 68 55 79 82 

mailto:policemunicipale.pezilla@gmail.com


 
Rappel : Propreté du village   
Quelques précisions au niveau de l’utilisation des 
conteneurs enterrés : ne pas jeter de sacs poubelles trop 
gros  (50 l maxi ) qui coincent au niveau de la colonne 
de remplissage. Découper ou plier au maximum les 
cartons pour éviter le bourrage de la couche de 
remplissage et pour augmenter la capacité de stockage 
des déchets dans la cuve. Nous rappelons pour certains 
usagers  peu scrupuleux, que les abords des conteneurs 
ne sont ni un point de ramassage des encombrants, ni 
une déchèterie. Il suffit souvent d’aller jusqu’au 
conteneur le plus proche 
qui peut encore recevoir 
des apports plutôt que de 
déposer les déchets à 
même le trottoir ! Toutes 
les ordures ménagères 
doivent être emballées 
dans des sacs plastiques 
fermés hermétiquement et non pas jetées en vrac !!  
( également valable pour les poubelles individuelles ) 
.  Les encombrants doivent être portés à la déchetterie de 
St-Féliu d’Avall.     
Un ramassage des « monstres » a lieu le 2ème jeudi du 
mois sur inscription en mairie. Celui-ci est réservé aux 
encombrants hors gabarit et exceptionnellement aux cas 
particuliers (personnes n’ayant pas de moyen de se 
déplacer) - demande à faire en mairie. 
 

 Pour un été tranquille : 
L’arrivée des beaux jours ne doit pas être synonyme de 
bruit et incivilités de tout ordre. Rappelons-nous que 
nous n’aimerions pas être dérangés, chacun ayant droit à 
sa tranquillité ….Respectons les autres. Parents, rappelez 
à vos enfants que les pétards et autres pétarades de 
mob… sont interdits et passibles d’amendes. 
 

 Associations :  
Avant les manifestations festives de l’été, les Associations 
ont grand besoin de bras. Il serait dommage que 
certaines animations essentielles à la vie du village 
disparaissent, faute d’implication.  
La vie associative, si riche à Pézilla, permet de créer des 
liens entre les générations et de sortir certains de 
l’isolement. Retroussez vos manches, rejoignez les 
bénévoles  et donnez un peu de votre temps pour que 
l’âme de notre village perdure. Ceci dans l’intérêt de 
tous et pour une meilleure organisation des festivités ou 
animations du village.   
   
 Bibliothèque Pau Berga :  
Horaires d’Eté du Mardi 29 Juin  au vendredi 30 Juillet - 
les mardis de 9h30 à 11h30, les mercredis de 9h30 à 11h 
30 et les vendredis de 9h30 à 11h30.  
Fermeture annuelle :  
du 3 Août au 6 Septembre inclus 
 
 

 

 Fêtes, Culture et Animations :  
Le Comité des Fêtes est à la recherche de vieux frigos et 
de vieux congélateurs encore en état de marche. Pensez à 
nous contacter si vous souhaitez changer le vôtre: nous 
vous débarrasserons de l'ancien. Merci. 
Nous recherchons également le jeune garçon ayant aux 
alentours des 10 ans qui a remporté le prix du plus beau 
déguisement afin de lui remettre son lot. 
Vous pouvez nous contacter à l'un des numéros suivants: 
 PORICAL Pierre: 06.76.04.46.38 
 GUERRERO Julie: 06.21.31.73.16 
 SIBIEUDE Marielle: 06.18.77.68.08 
 

Samedi 12 juin : 20h - Repas Moules Frites (3€ la 
barquette de moules et 2€ la barquette de frites) dans la 
rue du Centre Culturel - 22h Concert gratuit avec 
l'orchestre ALKATRAZ au Centre Culturel. 
Organisation : Comité / Fêtes et Culture 
Dimanche 13 juin : 18h30 à la Chapelle Saint Saturnin 
Concert gratuit de Musique Baroque 
Organisation : Municipalité – Conservatoire PMCA 
Samedi 19 juin : A partir de 18h – Cave Coopérative 
Vernissage exposition « Un vignoble et des hommes au 
fil du temps » / Danse avec la compagnie « Marybel » et 
l’escola de danse popular de Mallorca. 
21h reprise du spectacle de danse. 
Organisation : Municipalité – Arnaud de Villeneuve / 
Château Pézilla 
Mercredi 23 Juin : Nit de la Sant Joan  
à partir de 21 h sardanes sur la place  
Organisation : Comité / Fêtes et Culture 
Samedi 3 Juillet : 18h30 Cave Coopérative de Pézilla-La 
-Rivière – Les Vignerons Sénateurs, visite commentée de 
la cave coopérative. Conférence – Débat sur le thème :  
«  la vigne, le vin, la vendange au fil du temps » 
Organisation : Municipalité – Arnaud de Villeneuve / 
Château Pézilla 
Mardi 13 Juillet : à partir de 19h30  
"Els Musicals del Revelli" 
Organisation : Comité / Fêtes et Culture 
Vendredi 23 Juillet : Conférence de Pierre TORRES 
19h – Sur le thème «  le vignoble catalan au temps du 
phylloxéra », à la cave coopérative de Pézilla la Rivière 
Organisation : Municipalité – Arnaud de Villeneuve / 
Château Pézilla 
Lundi 26 Juillet : Festival Cinéma Italien 
21h30 – sur la Place du Général Foixet 
Organisation : Comité / Fêtes et Culture 
Mardi 27 Juillet : 19h – Conférence par Anne Besnier 
Desportes. « Création d’une société viticole en Turquie 
fin XIXème », à la Cave coopérative de Pézilla-la-Rivière 
Organisation : Municipalité – Arnaud de Villeneuve / 
Château Pézilla 
Mercredi 28 Juillet : Festival Cinéma Italien 
21h30 – sur la Place du Général Foixet 
Organisation : Comité / Fêtes et Culture 

 



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Jeunesse : 
 Recrutement Point Jeunes : Depuis le 01 juin, le 
Point Jeunes bénéficie d'une animatrice, Mlle Marie -
Ange Parramon. Le fonctionnement de la structure est 
donc assuré désormais par un binôme mixte composé de 
Marie Ange et de Franck. Il va permettre une amplitude 
plus grande dans les horaires d'ouverture du Point 
Jeunes (marché de gros). 
Les horaires du Point Jeunes : hors vacances scolaires, 
lundi 16h à 19h, mardi - mercredi 14h à 19h , jeudi de 
16h à 19h, vendredi de 14h à 19h et le samedi de 10h à 
12h et de 14h à 19h. 
 Vacances scolaires, du lundi au vendredi de 14h à 19h ( 
à partir du 5 juillet). 
Ces horaires ne tiennent pas compte des séjours, actions 
et chantiers citoyens organisés par le Centre 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance du Syndicat de Portes Roussillon Pyrénées. 
Le programme complet de ces actions est disponible 
directement au Point Jeunes. 
Téléphone : O4 68 92 78 57 
 

 Etat Civil :  
(Les naissances et les décès survenus hors de la 
commune sont mentionnés dans ce bulletin après 
réception des avis transmis par les Mairies concernées.) 
Ils sont nés : Nathan DONNENWIRTH ; Carla 
LAUPPI—GUANTER ; Marc VILA. 
Ils nous ont quittés : Jeannine ATGE épse MARTY 
(rectificatif du dernier bulletin) ; Ginette ANAGUIER 
épse MARCOS ; Antoine FONTANELL ; Jacques 
BERGUE ; Joseph LAURENT. 
 

 
 

 Informations : 
M. CHAUVET Jean-Dominique - Conseil en Immobilier 

I@D France  
26, rue de la Fraternité  - 66370 PEZILLA LA RIVIERE 

Tél. : 06 61 33 70 86/Jean-dominique.chauvet@iadfrance.fr 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Artisans - Commerçants 

Agenda 
Samedi 12 juin  

20 h Repas Moules Frites – rue du Centre Culturel 
 22h Concert Gratuit avec l'orchestre ALKATRAZ  

au Centre Culturel. 
Dimanche 13 Juin 

18h30 – Chapelle Saint Saturnin – Concert gratuit 
de musique baroque  

Lundi 14 Juin 
Réunion Publique – Maison de Retraite 

19h00 - Centre Culturel 
Vendredi 18 Juin 

18h30 – Centre Culturel (Amphi) 
Assemblée Générale du Pézilla Baho Football Club 

Samedi 19 Juin  
Exposition Cave 
Mercredi 23 Juin 

A partir de 21h –Nit de la Sant Joan 
Samedi 26 Juin 

Spectacle « Association Danse Pézillanaise » 
21 h – Centre Culturel 

Mardi 29 Juin 
17h – Ecole Primaire - Kermesse 

Mercredi 30 Juin 
18h30 – Centre Culturel (Amphi) 
Assemblée Générale extraordinaire 

de l’association « la Tête et les Jambes » 
Samedi 3 Juillet  

 Conférence Cave 
Mardi 13 Juillet 

à partir de 19h30 – "Els Musicals del Revelli" 
Mercredi 14 Juillet 

Fête Nationale 
11h - Défilé - Départ devant la Mairie 

suivi de la remise de récompenses  
Vendredi 23 Juillet  
Conférence Cave 

Lundi 26 Juillet - Cinéma 
Mardi 27 Juillet  
Conférence Cave 

Mercredi28 Juillet - Cinéma 
Vendredi 30,  

Samedi 31 juillet et Dimanche 1er Août 
« FESTA MAJOR » (programme à l’intérieur) 

Lundi 30 Aoüt 
Cantine - Journées Portes Ouvertes  

De 8h à 12h et de 15h à 18h 
Les  tickets repas sont à déposer le lundi 23 Août à 9h 

pour les deux premières semaines de Septembre 
Jeudi 2 Septembre - Rentrée des classes 

Vendredi 10 Septembre  

19h au Centre Culturel 
Accueil des nouveaux arrivants 

Samedi 18 Septembre 
« Tous à Vélo » départ Place de la Nation 

Dimanche 19 septembre  
Vide Grenier 

Organisé par l’association « PEZILLA SAY » 

« FESTA MAJOR » 

Vendredi 30 Juillet  
21h Concours de Pétanque, 

22h Bal Gratuit avec l'Orchestre CALIFORNIA 
Samedi 31 Juillet 

9h Rallye Pédestre avec énigmes (RDV à la Cave), 
16h30 INTERPEZILLA au Stade d'Honneur, 

22h Concert gratuit avec l'Orchestre Jean RIBULL 
Dimanche 1er Août  

9h - 16 h Tournoi FOOT/RUGBY au Stade d'Honneur, 
18h- 20h Sardanes sur la place + Apéritif offert, 

22 h Bal avec le Groupe PLEIN SUD 



 
 
 

 
 
 

PLAN  DEPARTEMENTAL  CANICULE 
 

 

Dans chaque commune, le Maire est tenu d’instituer un registre nominatif des personnes âgées et 

handicapées vivant à domicile qui en font la demande, pour permettre l’intervention ciblée des services 

sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement d’un plan d’alerte et notamment dans le cadre 

du plan canicule.  

Si vous désirez être inscrit dans ce registre, nous vous demandons de nous retourner l’autorisation ci-

dessous, dûment remplie. 

Un récépissé d’inscription sur le registre nominatif sera établi et vous sera retourné. 

Nous rappelons qu’en cas de fortes chaleurs, il faut suivre les conseils de comportements suivants : 

- se protéger de la chaleur en fermant fenêtres et volets dans la journée et aérer la nuit. 

- Boire le plus possible et au minimum 1,5 litre d’eau par jour. Eviter la consommation d’alcool. 

- Prendre régulièrement des douches ou des bains, humidifier le corps. 

- S’exposer le moins possible au soleil et éviter de sortir aux heures les plus chaudes. 

- Limiter les activités physiques. 

Et si vous avez connaissance d’une personne se trouvant en difficulté du fait de la chaleur, merci de prendre 

contact avec le secrétariat de la Mairie au 04.68.92.00.10 

 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

AUTORISATION 
 
 
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Domicilié(e) ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

AUTORISE la Mairie de Pézilla-La-Rivière à communiquer mes noms et adresse aux services de la 

Préfecture des P.O si ceux-ci en font la demande, conformément à la législation sur l’informatique et 

sur les libertés . 

 

Fait à Pézilla-la-Rivière, le …………………………………………………… 

 

 

 

(signature) 

 

 
 
 

 


